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Chers parents, 
 

Ces beaux derniers jours de vacances annoncent tout doucement la rentrée scolaire de 
ce lundi 26 août 2024. 

 
C’est donc avec grand plaisir que nous accueillerons tous vos enfants pour une rentrée 

et une année qui sera à coup sûr rayonnante, pleine de chaleur et de lumière. 
 
Un moment d’accueil est prévu ce vendredi 23 août entre 13 h 30 et 15 h 30 pour toutes 

les nouvelles familles de notre belle école. Qu’elles soient les bienvenues ! 
 
Pour tout renseignement, notre brochure de rentrée 2024 sera prochainement publiée 

sur notre site internet et notre secrétariat est ouvert de 9 h 30 à 12 h 00 et de  
13 h 30 à 15 h 30 (sauf le mercredi).  
 
Les nouveautés de cette année scolaire vous seront expliquées lors de la réunion de rentrée qui 
aura lieu le lundi 2 septembre 2024 à partir de 18 heures. 
 
          Vous trouverez malgré tout certaines informations importantes concernant ce début 
d’année ci-dessous. 
 
           Au plaisir de faire votre connaissance et d’entamer ensemble une collaboration 
fructueuse pour le bien-être et la joie de vos enfants. 
 
 
Cordialement, 
 
Tanguy Van Exter 
Directeur de la section maternelle 
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1. Rentrée scolaire 

 
Les enfants sont attendus dans la cour ce lundi 26 août 2024 à 8 h 25. 
Pour ce premier jour, tous les parents peuvent accompagner leur(s) enfant(s) dans la cour. 
Durant la première semaine, seuls les nouveaux parents sont autorisés à entrer dans l’école le 
matin et accompagner leur enfant jusqu’au rang. Afin de faciliter la transition, ils l’amèneront 
chez son institutrice et lui feront un dernier signe avant qu’il ne rentre dans le bâtiment et se 
dirige vers sa classe. Il est demandé aux parents de ne pas rentrer dans les bâtiments. 
Dès le début de la deuxième semaine, les enfants seront déposés à la grille des crayons où ils 
seront pris en charge par les puéricultrices qui les accompagneront si nécessaire dans la cour. 
 

2. Prix des repas chauds  

 

Le prix du repas chaud sera majoré. Il passe de 4,60€ à 5,50€. Les repas chauds 
recommenceront à partir du lundi 2 septembre. 

 

3. La rue scolaire  

 
A partir de mi-septembre, la rue du Doyenné deviendra une rue scolaire. Les informations 
seront données lors de la réunion des parents du 2 septembre 2024. 

 
4. Réunion des parents  

  
Une réunion des parents par degré se tiendra le lundi 2 septembre 2024. 

- Les parents de 3ème maternelle seront attendus à 18h00 au réfectoire. 

- Les parents de 2ème maternelle seront attendus à 18h30 au réfectoire. 

- Les parents de 1ère maternelle seront attendus à 19h00 au réfectoire. 

 

 
 

 
 
 

 


